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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PRÉVOST 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt des contribuables de décréter des travaux de 

construction des fondations et des approches d’un nouveau pont qui sera situé sur 

l’Avenue du 4-Mai et de travaux d’aqueduc requis dans le cadre de ces travaux; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt par billets, au montant de 

9 012 000 $, pour défrayer le coût de ces travaux; 

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du Conseil 

municipal de la Ville de Prévost, tenue le 8 décembre 2025, en vertu de la résolution 

numéro 26541-12-25; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 

 

Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 9 012 000 $, 

pour la construction des fondations et des approches d’un nouveau pont qui sera 

situé sur l’Avenue du 4-Mai et de travaux d’aqueduc requis dans le cadre de ces 

travaux, tels que plus amplement décrits à l’estimation des coûts préparée par 

monsieur Louis Loiselle, ingénieur et chargé de projets ingénierie à la Ville de Prévost, 

jointe au présent règlement comme annexe « A ». 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 2 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 9 012 000 $ pour les fins du présent 

règlement. 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 3 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 9 012 000 $, sur une période de 40 ans. 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 4 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles d’une partie des dépenses 

RÈGLEMENT 869 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE POUR DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DES FONDATIONS ET DES APPROCHES ET DE TRAVAUX 

D’AQUEDUC RELATIVEMENT À UN NOUVEAU PONT QUI SERA SITUÉ SUR L’AVENUE 

DU 4-MAI 



Maire 

Initiales 

Greffière 

 

2 

Livre des Règlements de la Ville de Prévost 

relatives aux travaux de construction des fondations et des approches d’un nouveau 

pont et aux travaux d’aqueduc requis dans le cadre de ces travaux, représentant 80 % 

de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 

durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 

territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur 

telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 5 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles d’une partie des dépenses 

relatives aux travaux de construction des fondations et des approches d’un nouveau 

pont et aux travaux d’aqueduc requis dans le cadre de ces travaux, représentant 20 % 

de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 

durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le 

bassin de taxation décrit à l’annexe « B » jointe au présent règlement pour en faire 

partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces 

immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 

année. 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 6 

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 

le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense, 

décrétée par le présent règlement, et pour laquelle l’affectation s’avérerait 

insuffisante. 

 

(r. 869) 

 

ARTICLE 7 

 

Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 

de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement 

de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 

automatiquement à la période fixée, pour le versement de la subvention. 

 

(r. 869) 
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ARTICLE 8 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

(r. 869) 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2025. 

 

 

 

Paul Germain 

Maire 

 Me Caroline Dion, notaire 

Greffière 

 

Dépôt du projet : 26541-12-25 2025-12-08 

Avis de motion : 26541-12-25 2025-12-08 

Adoption :  2025-12-15 

Avis public annonçant la proc. d’enr. :   

Tenue du registre :  

Transmission au MAMH :   

Approbation MAMH :   

Entrée en vigueur :   
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(r. 869)     ANNEXE « A » 
 

Estimation préliminaire du coût  
 

A) Description 

Travaux de construction des fondations et des approches d’un nouveau pont qui sera 
situé sur l’Avenue du 4-Mai et de travaux d’aqueduc requis dans le cadre de ces 
travaux 

B) Estimation des coûts – Ouvrages d’art et fondations du pont1 

Organisation du chantier  1 020 000 $ 

Travaux connexes pieux  375 500 $ 

Travaux connexes béton  4 500 $ 

Axe 1 - Culée  1 101 050 $ 

Axe 2 - Pile  556 900 $ 

Axe 3 - Pile  494 850 $ 

Axe 4 - Culée  1 078 800 $ 

Superstructure et tablier  530 000 $ 

Terrassement et talus  524 800 $ 

Protection de l'environnement  217 500 $ 

Gestion des sols  178 700 $ 

Sous total : 6 082 600 $ 

Imprévus (10 %) : 608 260 $ 

Sous total – Ouvrages d’art et fondations du pont : 6 690 860 $ 

C) Estimation des coûts – Génie civil2 

Travaux de démolition  1 425 $ 

Protection de l'environnement  1 450 $ 

Terrassement  54 850 $ 

Conduite d'eau potable  322 400 $ 

Égout pluvial et éléments de drainage  47 500 $ 

Élement de béton  31 475 $ 

Fondation de chaussée et piste cyclable  72 625 $ 

Revêtement de chaussée  58 810 $ 

Élément de sécurité  24 800 $ 

Marquage et signalisation  7 750 $ 

Aménagement paysager  1 000 $ 

Gestion de la circulation  30 000 $ 

 
1 Basée sur l’estimation des coûts effectuée par CIMA+ 
2 Basée sur l’estimation des coûts effectuée par Équipe Laurence inc. 
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Électricité  85 690 $ 

Revêtement de chaussée sur tablier  77 500 $ 

Membrane étanche sur tablier  47 000 $ 

Installation - conduite d'aqueduc sous tablier  175 000 $ 

Sous total – Génie civil : 1 039 275 $ 

Imprévus (15 %) 155 891 $ 

Sous-total – Génie civil : 1 195 166 $ 

Sous total du projet :  7 886 026 $ 

D) Honoraires 

Appel d’offres et suivi du contrat 28 000 $ 

Surveillance bureau 20 000 $ 

Surveillance du chantier 215 000 $ 

Contrôle des matériaux (laboratoire) 25 000 $ 

Sous total – Honoraires : 288 000 $ 

Sous-total avant taxes : 8 174 026 $ 

Taxes nettes (5 %) : 408 701,30 $ 

Sous-total avec taxes : 8 582 727,30 $ 

Frais de financement (5 %) : 429 136,37 $ 

Montant total : 9 011 863,67 $ 

Montant total à financer (arrondi au millier supérieur) : 9 012 000 $ 

 
Préparé par Louis Loiselle, ingénieur, chargé de projets ingénierie à la Ville de Prévost, en 
date du 8 décembre 2025. 
 
 
_____________________________________ 
Louis Loiselle, ing. 
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(r. 869)     ANNEXE « B » 

 
Lot 6 577 042 du cadastre du Québec 

 
 

 
 
 


